
                                           PROCES-VERBAL DE 

                      L’ASSEMBLEE GENERALE 2025    

28 personnes étaient présentes et 16 absents, ont donné leur 
pouvoir de vote, donc le quorum étant atteint, l’assemblée générale 
s’est déroulée normalement. 

Mr le Maire et Mme Marzin (adjointe en charge de la citoyenneté et 
des solidarités) se sont excusés pour leur absence.

Mr Abraham, adjoint en charge du sport et des activités, nous a fait 
l’honneur d’être présent.

Mot d’accueil du vice-Président : 

Remerciements à tous les adhérents qui font vivre le moto-club en 
organisant ou en participant aux différentes balades ou en donnant 
de leur temps comme bénévole (Carnaval, fête de la musique, la St 
Germain Classic et le nettoyage du local suite au cambriolage). 
Quelques balades ont bien marché et d’autre moins surtout à cause 
d’une météo exécrable. Grace aux bénévoles du stand galette-
saucisse de la fête de la musique, nous avons gagné 941 €, ce qui 
nous a permis de faire une bonne réduction pour le repas de fin 
d’année. 

Petit mot pour les accidentés de 2024.

Félicitations à Dominique et Valérie pour le week-end dans le Cantal
et un grand merci pour leur don de 400€ pour le club.

Présentation du bureau     : Didier présente le bureau à l’assemblée 
avec le rôle de chaque personne.

Présentation des nouveaux adhérents : Yannick D. fait le 
récapitulatif sur les nouveaux membres du club, nous leur 
souhaitons une bonne intégration parmi nous.

Evolution des adhérents : Depuis quelques années, nous restons à    
peu près aux environs d’une soixantaine d’adhérents. 



Bilan des activités : Albert a présenté le tableau des sorties de 
l’année, avec certaines balades annulées à cause de la météo. Un 
grand merci aux organisateurs, avec un superbe week-end dans le 
Cantal. Le Challenge sera révélé ce soir pendant le repas. Celui qui a
fait toutes les balades a effectué 4067 km…. Le vote du bilan des 
activités a lieu et est approuvé à l’unanimité.

Projets 2024 : Didier nous a récapitulé les projets 2024 et expliqué 
ce qui a été réalisé ou non et pourquoi cela n’a pu se concrétiser.

Présentation du site : Serge a expliqué comment aller sur le site. 

- votre email : adherent@lesloupsceltics.fr

 Mot de passe : lesloups2023

Toute personne qui rencontre un souci, peut le joindre et demander 
des explications. Lors des balades, si vous faites des photos, vous 
pouvez les envoyer à Serge. Désormais vous recevrez le Framadate 
pour vous inscrire aux balades par mail, merci d’y répondre, même si
vous ne venez pas.

Bilans financiers   : Brigitte nous a présenté le tableau des exercices 
financiers de l’année 2024. Pour cette année, les recettes nous ont 
rapportées 4065.59 €, les dépenses se sont élevées à 3254.83 € 
donc nous sommes en excédant de +810.76 €. Brigitte nous a 
rappelés que les aides du club pour les activités sont à hauteur de 
2573.65 € soit 102.20 € pour chaque adhérent ayant participé à 
toutes les sorties concernées par la participation du moto-club. Les 
bilans financiers ont été approuvé à l’unanimité.

Projets 2025   : plus de sortie avec activité comme du char à voile, 
vélo rail, bateau électrique, équitation, journée vélo, ….

Quelques idées de visites : salon de la moto à Lyon, vallée des 
Saints, etc….              

Création d’une banderole et drapeau à l’effigie du moto-club

Présentation du budget prévisionnel 2025 qui a été approuvé à 
l’unanimité.



Calendrier 2025   : Quelques dates sont déjà à inscrire au calendrier

 2 mars : activité bowling ou autre (Patricia et Michel)

 13-15 février : salon de la moto à Lyon (suivant le prix et le 
nombre de personnes intéressées)

 29 mars : Carnaval de Melesse

 6 avril : Emma Pas à pas

 7-8-9 juin : week-end en Maine et Loire (Bruno et Yannick)

 21-22 juin : week-end dans le Morbihan

 7 septembre : Les Motards ont du Cœur 

 5 octobre : Téléthon Mouazé 

Petit mot de Mr Abraham : il nous a dit n’avoir jamais côtoyé notre 
association mais a remarqué que nous étions très dynamiques, très 
impliqués dans le caritatif, l’entraide. Il a bien noté les problèmes 
dans le local lié à l’humidité. Et il nous a rappelé que l’année 
prochaine, le moto club fêtera ses 25 ans !!!!! 

Election du bureau : Nous devons élire un tiers du bureau. 3 
membres sont sortants : Brigitte, Serge et Yannick D. 

Tous les 3 se représentent à l’élection, et en plus Laurence Simon 
est volontaire pour intégrer le nouveau bureau. Résultat des votes :

 Brigitte 41 voix

 Serge 41 voix

 Yannick 40 voix 

 Laurence 42 voix

 Michel Le Ray 3 voix

 Didier Simon 1 voix

 François Bocage 1 voix

 Yannick Suhard 1 voix



Sont élus : Brigitte Lorans, Serge Salichon, Yannick Daniaux et 
Laurence Simon.

Suivra la réunion de bureau sitôt l’assemblée générale terminée.

REUNION DU NOUVEAU BUREAU 2025 :

Rôle de chacun :  

 Président : Didier

 Vice-président : Yannick

 Secrétaire : Patricia

 Secrétaire adjointe : Laurence

 Trésorière : Brigitte

 Trésorier adjoint : Hervé

 Site : Serge

 Communication : Eddy

 Activités et Challenge : Michel et Albert

 Membre : Jo

Décisions prises à ce jour :

 Adhésion : 35 € par personne

 Challenge : même principe qu’en 2024.

 Participation financière du moto-club : 

Nous conservons la participation de 40% des dépenses pour 
les activités et les nuitées (dépenses supérieures à 6 €)



Nous évoluons dans notre participation pour les week-ends : la 
règle des 40% est conservée mais avec un maxi de :

- 15 € pour un week-end de 2 jours

- 25 € pour 3 jours

- 35 € pour 4 jours et +

 Cette décision est adoptée par 8 voix pour et 2 contre. Un absent

 Carte adhérent : chacun aura une carte, cela a été demandé 
par certains d’entre nous.

 Laurence est chargée de la communication avec la mairie de 
Melesse (Melesse Flash, Melesse Mag’ et Ouest France).

 Local : à voir pour régler les problèmes d’humidité

RESULTAT DU CHALLENGE :

 1er : Bernard avec 4067 km

 2ème : Yannick 

 3ème : Didier Suhard

 1ère féminine : Patricia A.

LE BUREAU SOUHAITE DE BONNES FÊTES DE FIN 
D’ANNEE A TOUS LES ADHERENTS ET LEUR FAMILLE. 




